
J’aime le Domaine
Je mécène !



• Participer au rayonnement d’un patrimoine historique
• Contribuer à l’acquisition d’œuvres 
• Favoriser la création contemporaine : résidences d’artistes,  expositions...

Devenez mécène du  
Domaine de Kerguéhennec !

Le Domaine de Kerguéhennec 
est un lieu d’exception au cœur 
du Morbihan qui conjugue art, 
architecture et paysage. 

Le patrimoine architectural (château 
et communs) s’inscrit au cœur d’un 
parc paysager de 45 hectares de 
bois, étangs et prairies, qui invite 
à la déambulation et favorise 
la découverte des nombreuses 
sculptures ponctuant le paysage.

Le domaine, acquis en 1972 par le Département du Morbihan, propose 
tout au long de l’année, de nombreux rendez-vous autour de la création 
artistique contemporaine : expositions, spectacle vivant, performances et 
ateliers.

Devenir mécène c’est aussi :



1 place pour un  Atelier 
Famille*Don de

20€ et plus
Don de 

100€ et plus

Produits de la boutique  
pour un montant de 
5€ (cartes postales, 
sac du domaine, ...)

* valable 1 an

Don de 
50€ et plus

Exemples de dons et avantages

** Dès 100€ et plus, 2 dates au choix vous seront proposées pour une visite 
exclusive des expositions

Contreparties proposées en fonction du montant de votre don 
Merci de bien vouloir cocher la contrepartie souhaitée

1 place pour un  
Atelier Famille*

ou

2 places pour un  
Atelier Famille*

ou

+ 1 visite privilégiée des 
expositions **

Une édition du Domaine 
de Kerguéhennec pour 
un montant de 20€ 

4 places pour un  
Atelier Famille*

Une édition du Domaine 
de Kerguéhennec pour 
un montant de 12€ 



Je soutiens le Domaine de Kerguéhennec
Je, soussigné.e, (Prénom)   ............................................................. 
(Nom)  ...........................................................................................
Adresse ...........................................................................................
......................................................................................................
CP  .......................   Ville ................................................................
Courriel  .........................................................................................
Téléphone  .....................................................................................

Effectue un don d’un montant de .......................  €

Date ...........................             Signature

Bulletin à compléter et à retourner accompagné de votre chèque, libellé à l’ordre 
du « Domaine de Kerguéhennec - Mécénat », à l’adresse suivante : Domaine de 
Kerguéhennec - 56500 Bignan. 

Dès réception de votre courrier, nous vous enverrons un mail de confirmation et en fin 
d’année vous recevrez un reçu fiscal qui vous servira de justificatif pour votre réduction 
d’impôt. 

Pour toute question : 02 97 60 81 34 
kerguehennec@morbihan.fr - www.kerguehennec.fr

Merci  !

Le mécénat des particuliers
Le mécénat est un acte de soutien à une structure reconnue d’intérêt général. 
Il permet aux donateurs de bénéficier : 

•  d’une réduction d’impôt (66 % du don effectué)
•  de contreparties (publications, ateliers, visites privées, etc.)


